
 
 

 

 

 

 

 

 

 
Le Conseil administratif va proposer au Conseil municipal 
l'ouverture d’un crédit pour un montant de 3'686'600 francs 
complémentaire au crédit de 8'116'200 francs destiné au 
réaménagement de la rue de Carouge, du rond-point de Plainpalais 
à la place des Augustins 
 
Revalorisation des rues perpendiculaires à la rue de Carouge 
Le vote de l'amendement à la PR 1397 en juin 2021 a permis l'élaboration d'un projet 
d'aménagement de l'espace public très ambitieux rue de Carouge, qui au gré de son 
avancement a vu l'opportunité de lier certaines extensions de périmètre. En effet, la 
fermeture à la circulation de la rue de Carouge, tronçon place des Augustins - rond-point de 
Plainpalais, a aussi des incidences sur les rues adjacentes. Ce crédit permettra de 
revaloriser tout ou une partie des rues perpendiculaires afin d'offrir des aménagements de 
qualité aux usagères et usagers ainsi qu’aux habitant-e-s. 
 
Nouvelle structuration de l'espace public 
Cette approche permet de pacifier directement la rue mais aussi certaines rues 
perpendiculaires dont le régime de circulation est modifié. Ainsi, une partie des rues 
connectées à la rue de Carouge seront réaménagées pour prolonger et valoriser au 
maximum les intentions architecturales et pour répondre aux exigences actuelles en termes 
de mobilité douce, de lutte contre les îlots de chaleur et de réduction des nuisances sonores.  
Le périmètre initial de projet se voit ainsi légèrement modifié en intégrant certaines surfaces 
supplémentaires comme à la rue Pictet de-Bock, à la rue Jean-Violette ainsi qu'aux 
portes d'entrées nord et sud que sont respectivement le rond-point de Plainpalais et la 
place des Augustins.  
 
La réalisation des travaux sera une opportunité pour tester de nouvelles pratiques en termes 
de livraisons. En effet, afin de garder le même niveau de service pour les commerçant-e-s, 
des démarches spécifiques pour garantir les livraisons dans des espaces contraints vont être 
mises en place. 
 
Transition écologique 
L'ensemble de ces aménagements répondra pleinement à la Stratégie climat de la Ville de 
Genève avec une approche spécifique développée pour la gestion des eaux pluviales, 
l'éclairage public, la végétalisation des espaces (plantations et mise en œuvre de 
revêtements perméables) et la valorisation des matériaux. 
 
Contact 
Département de l’aménagement, des constructions et de la mobilité  
Mme Frédérique Perler, Conseillère administrative, par l’intermédiaire de M. Marc Moulin, 
collaborateur personnel: 022 418 20 17 - 076 210 48 16 - marc.moulin@ville-ge.ch 
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Epidémie de choléra au Malawi : aide d’urgence 

à la Croix-Rouge suisse 
 
Depuis le printemps 2022, le Malawi fait face à une épidémie de choléra, une infection 
entérique aiguë causée par l'ingestion d’eau ou d’aliments contaminés par une bactérie. Le 
choléra est endémique dans ce pays depuis 1998, avec des vagues saisonnières pendant la 
saison des pluies. Or, la flambée actuelle est la plus meurtrière jamais enregistrée dans ce 
pays, où seulement un quart de la population a accès aux services d’assainissement de 
base. Son étendue géographique et le grand nombre de cas mettent à rude épreuve tous les 
moyens de riposte, ce qui augmente le risque de graves répercussions sur la santé publique.  
 
Partenaire de longue date de la Croix-Rouge du Malawi, la Croix-Rouge suisse (CRS) a 
déployé fin janvier de cette année une équipe internationale de six spécialistes du pool de 
réponse au choléra sur le terrain. Le Conseil administratif a décidé d’octroyer à la CRS la 
somme de 30'000 francs prélevée sur le « Fonds municipal d’aide humanitaire pour les 
collectivités publiques victimes de catastrophes naturelles ou de conflits armés » pour 
soutenir l’intervention de cette équipe. Les spécialistes de la CRS mettront en place 20 
postes de réhydratation mobiles et formeront des bénévoles qui pourront évaluer l'état de 
santé des malades pour soit les diriger vers des dispensaires, soit leur distribuer une solution 
à base de sel et de sucre et de l'eau potable. 
 
Contact 
Service des relations extérieures et de la communication   
M. Philippe d’Espine, chargé de l’information du Conseil administratif 
079 372 84 59 – philippe.despine@ville-ge.ch 
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